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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 61, point c),

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) L’Union s’est donnØ pour objectif de maintenir et de dØve-
lopper un espace de libertØ, de sØcuritØ et de justice au
sein duquel est assurØe la libre circulation des personnes;
que pour mettre en place progressivement un tel espace la
CommunautØ adopte, entre autres, des mesures dans le
domaine de la coopØration judiciaire en matiŁre civile
nØcessaires au bon fonctionnement du marchØ intØrieur.

(2) Le bon fonctionnement du marchØ intØrieur exige
d’amØliorer et d’accØlØrer la transmission entre les États
membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en
matiŁre civile ou commerciale aux fins de signification
ou de notification.

(3) Cette matiŁre relŁve du domaine de la coopØration judi-
ciaire civile au sens de l’article 65 du traitØ.

(4) ConformØment au principe de subsidiaritØ et au principe
de proportionnalitØ tels qu’ØnoncØs à l’article 5 du traitØ,
les objectifs du prØsent rŁglement ne peuvent pas Œtre
rØalisØs de maniŁre suffisante par les États membres et
ne peuvent donc Œtre rØalisØs qu’au niveau communau-
taire; le prØsent rŁglement se limite au minimum requis
pour atteindre ces objectifs et n’excŁde pas ce qui est
nØcessaire à cette fin.

(5) Le Conseil, par l’acte du 26 mai 1997 (2), a Øtabli le texte
d’une convention relative à la signification et à la notifi-
cation dans les États membres de l’Union europØenne des
actes judiciaires et extrajudiciaires en matiŁre civile ou
commerciale et en a recommandØ l’adoption par les
États membres selon leurs rŁgles constitutionnelles respec-
tives; cette convention n’est pas entrØe en vigueur; il y a

lieu d’assurer la continuitØ des rØsultats obtenus dans le
cadre de la conclusion de la convention; par consØquent,
son contenu substantiel est largement repris dans le
prØsent rŁglement.

(6) L’efficacitØ et la rapiditØ des procØdures judiciaires dans le
domaine civil implique que la transmission des actes judi-
ciaires et extrajudiciaires sera effectuØe directement et par
des moyens rapides entre les entitØs dØsignØes par les États
membres; toutefois, les États membres doivent pouvoir
indiquer leur intention de conserver leurs autoritØs
centrales à titre transitoire pendant cinq ans; ce rØgime
transitoire est justifiØ en raison de la nØcessitØ d’adapter
les systŁmes actuels de transmission des États membres.

(7) La rapiditØ de la transmission justifie l’utilisation de tout
moyen appropriØ, tout en respectant certaines conditions
quant à la lisibilitØ et à la fidØlitØ du document reçu; la
sØcuritØ de la transmission exige que l’acte à transmettre
soit accompagnØ d’un formulaire qui doit Œtre rempli dans
la langue du lieu oø la signification ou la notification ont
lieu ou dans une autre langue acceptØe par l’État requis.

(8) Afin d’assurer l’efficacitØ du rŁglement, la possibilitØ de
refuser la signification ou la notification des actes est
limitØe à des situations exceptionnelles.

(9) La rapiditØ de la transmission justifie que la signification
ou la notification de l’acte ait lieu dans les jours qui
suivent la rØception de l’acte; toutefois, si à l’issue d’un
mois la signification ou la notification n’a pas pu avoir
lieu, l’entitØ requise en informe l’entitØ d’origine; l’expira-
tion de ce dØlai n’implique pas que la demande doit Œtre
retournØe à l’entitØ d’origine lorsqu’il apparaît qu’elle est
possible dans un dØlai raisonnable.

(10) Afin de dØfendre les intØrŒts du destinataire, la significa-
tion ou la notification doit se faire dans la langue du lieu
oø elle aura lieu ou dans une langue de l’État membre
d’origine que le destinataire comprend.

(11) Compte tenu des diffØrences existant entre les diffØrents
États membres quant à leurs rŁgles de procØdure, l’ØvØne-
ment dont la date est prise en compte en ce qui concerne
la date de signification ou notification varie d’un État
membre à l’autre; dans une telle situation, le prØsent rŁgle-
ment doit prØvoir un systŁme de double date, dans la
mesure oø c’est la loi de l’État membre requis qui la
dØtermine, à moins qu’il s’agisse d’actes qui doivent Œtre
signifiØs ou notifiØs dans un dØlai dØterminØ; cela vise à la
fois à protØger les droits du destinataire et du requØrant.
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(12) Le prØsent rŁglement prØvaut sur les dispositions visant la
matiŁre couverte par lui et contenues dans des conven-
tions internationales conclues par les États membres,
notamment le protocole annexØ à la Convention de
Bruxelles de 1968 concernant la compØtence judiciaire
et l’exØcution des dØcisions en matiŁre civile et commer-
ciale (1) et la convention de La Haye, du 15 novembre
1965, relative à la signification et à la notification à
l’Øtranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en
matiŁre civile ou commerciale, dans les rapports entre
les États membres y parties; le rŁglement ne fait pas
obstacle au maintien ou à l’adoption par les États
membres de dispositions visant à accØlØrer la transmission
des actes, compatibles avec les dispositions du rŁglement.

(13) Les donnØes transmises en application du prØsent rŁgle-
ment doivent bØnØficier d’un rØgime de protection; la
matiŁre tombe dans le champ d’application de la directive
95/46/CE du Parlement europØen et du Conseil, du
24 octobre 1995, relative à la protection des personnes
physiques à l’Øgard du traitement des donnØes à caractŁre
personnel et à la libre circulation de ces donnØes (2) et de
la directive 97/66/CE du Parlement europØen et du
Conseil, du 15 dØcembre 1997, concernant le traitement
des donnØes à caractŁre personnel et la protection de la
vie privØe dans le secteur des tØlØcommunications (3).

(14) La Commission doit Œtre habilitØe à mettre en �uvre les
modalitØs d’application du prØsent rŁglement; qu’elle doit
Œtre assistØe à cet effet par un comitØ à caractŁre consul-
tatif.

(15) Au plus tard trois ans aprŁs l’entrØe en vigueur du prØsent
rŁglement, la Commission doit examiner l’application du
prØsent rŁglement en vue de proposer, le cas ØchØant, les
modifications nØcessaires.

(16) En conformitØ avec les articles 1er et 2 des protocoles sur
la position du Royaume-Uni et de l’Irlande, ces deux États
membres ont notifiØ leur dØcision de participer à l’adop-
tion du prØsent rŁglement. ConformØment au protocole
sur la position du Danemark, cet État membre ne parti-
cipe pas à l’adoption du prØsent rŁglement. Par consØ-
quent, le prØsent rŁglement ne lie pas le Danemark et
n’est pas applicable à son Øgard,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

Champ d’application

1. Le prØsent rŁglement est applicable en matiŁre civile ou
commerciale, lorsqu’un acte judiciaire ou extrajudiciaire doit

Œtre transmis d’un État membre à un autre pour y Œtre signifiØ
ou notifiØ.

2. Le rŁglement ne s’applique pas lorsque l’adresse du domi-
cile ou de la rØsidence habituelle du destinataire de l’acte n’est
pas connue.

Article 2

EntitØs d’origine et entitØs requises

1. Chaque État membre dØsigne les officiers ministØriels,
autoritØs ou autres personnes, ci-aprŁs dØnommØs «entitØs
d’origine», compØtents pour transmettre les actes judiciaires
ou extrajudiciaires aux fins de signification ou de notification
dans un autre État membre.

2. Chaque État membre dØsigne les officiers ministØriels,
autoritØs ou autres personnes, ci-aprŁs dØnommØs «entitØs
requises», compØtents pour recevoir les actes judiciaires ou
extrajudiciaires en provenance d’un autre État membre.

3. Tout État membre peut dØsigner soit une seule entitØ
d’origine et une seule entitØ requise, soit une seule entitØ
chargØe des deux fonctions. Les États fØdØraux, les États dans
lesquels plusieurs systŁmes de droit sont en vigueur et les États
ayant des unitØs territoriales autonomes ont la facultØ d’en
dØsigner plusieurs. Cette dØsignation sera valable pendant une
pØriode de cinq ans et pourra Œtre renouvelØe tous les cinq ans.

4. Chaque État membre communique à la Commission les
informations suivantes:

a) les noms et adresses des entitØs requises visØes aux para-
graphes 2 et 3;

b) l’indication de leur ressort de compØtence territoriale;

c) les moyens de rØception dont ces entitØs disposent;

et

d) les langues qui peuvent Œtre utilisØes pour complØter le
formulaire modŁle figurant en annexe.

Les États membres notifient à la Commission toute modifica-
tion ultØrieure de ces informations.

Article 3

EntitØ centrale

Chaque État membre dØsigne une entitØ centrale chargØe:

a) de fournir des informations aux entitØs d’origine;

FR31.10.2000 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 311 E/113

(1) JO C 27 du 26.1.1998, p. 17.
(2) JO L 281 du 23.11.1995, p. 31.
(3) JO L 24 du 30.1.1998, p. 1.



b) de rechercher des solutions aux difficultØs qui peuvent se
prØsenter à l’occasion de la transmission des actes aux fins
de signification ou de notification y compris l’assistance en
cas d’adresse erronØe;

c) de faire parvenir, dans des cas exceptionnels, à la requŒte de
l’entitØ d’origine, une demande de signification ou de noti-
fication à l’entitØ requise compØtente.

Les États fØdØraux, les États dans lesquels plusieurs systŁmes
juridiques sont en vigueur et les États ayant des unitØs territo-
riales autonomes ont la facultØ de dØsigner plusieurs entitØs
centrales.

CHAPITRE II

ACTES JUDICIAIRES

S E C T I O N 1

T R A N S M I S S I O N E T S I G N I F I C A T I O N O U N O T I F I -
C A T I O N D E S A C T E S J U D I C I A I R E S

Article 4

Transmission des actes

1. Les actes judiciaires sont transmis directement et dans les
meilleurs dØlais entre les entitØs dØsignØes conformØment à
l’article 2.

2. La transmission des actes, demandes, confirmations,
accusØs de rØception, attestations et de toute autre piŁce
entre les entitØs d’origine et les entitØs requises peut Œtre effec-
tuØe par tout moyen appropriØ, sous rØserve que le contenu du
document reçu soit fidŁle et conforme à celui du document
expØdiØ et que toutes les mentions qu’il comporte soient aisØ-
ment lisibles.

3. L’acte à transmettre est accompagnØ d’une demande
Øtablie au moyen du formulaire modŁle figurant en annexe.
Ce formulaire est complØtØ dans la langue officielle de l’État
membre requis ou, s’il existe plusieurs langues officielles dans
cet État membre, dans la langue officielle ou l’une des langues
officielles du lieu oø il doit Œtre procØdØ à la signification ou à
la notification, ou dans toute autre langue dont l’État membre
requis aura indiquØ qu’il peut l’accepter. Chaque État membre
indique la ou les langue(s) officielle(s) de l’Union europØenne,
autre(s) que la sienne ou les siennes, dans laquelle ou lesquelles
il accepte que le formulaire soit complØtØ.

4. Les actes ainsi que toutes les piŁces transmises sont
dispensØs de lØgalisation et de toute formalitØ Øquivalente.

5. Lorsque l’entitØ d’origine souhaite le retour d’un exem-
plaire de l’acte avec l’attestation visØe à l’article 10, elle adresse
l’acte à signifier ou à notifier en double exemplaire.

Article 5

Traduction de l’acte

1. Le requØrant est avisØ par l’entitØ d’origine à laquelle il
remet l’acte aux fins de transmission que le destinataire peut

refuser de l’accepter s’il n’est pas Øtabli dans l’une des langues
indiquØes à l’article 8.

2. Le requØrant prend en charge les Øventuels frais de
traduction prØalables à la transmission de l’acte, sans prØjudice
d’une Øventuelle dØcision ultØrieure de la juridiction ou de
l’autoritØ compØtente sur la prise en charge de ces frais.

Article 6

RØception de l’acte par l’entitØ requise

1. À la rØception de l’acte, l’entitØ requise adresse par les
moyens les plus rapides un rØcØpissØ à l’entitØ d’origine, dans
les meilleurs dØlais et, en tout cas, dans les sept jours qui
suivent cette rØception, en utilisant le formulaire modŁle figu-
rant en annexe.

2. Si la demande de signification ou de notification ne peut
aboutir en l’Øtat des informations ou des piŁces transmises,
l’entitØ requise se met en relation, par les moyens les plus
rapides, avec l’entitØ d’origine afin d’obtenir les renseignements
ou les piŁces qui font dØfaut.

En cas de doute fondØ quant au point de savoir si une demande
de signification ou de notification entre dans le champ d’appli-
cation du prØsent rŁglement, le jugement de l’entitØ d’origine
prØvaut, sous rØserve de l’exception prØvue au paragraphe 3.

3. Si en raison d’une erreur manifeste, la demande de signi-
fication ou de notification n’entre pas dans le champ d’appli-
cation du la prØsent rŁglement ou si le non-respect des condi-
tions de forme requises rend impossible la signification ou la
notification, la demande et les piŁces transmises sont retour-
nØes, dŁs leur rØception, à l’entitØ d’origine, accompagnØes de
l’avis de retour dont le formulaire modŁle figure en annexe.

4. L’entitØ requise qui reçoit un acte pour la signification ou
la notification duquel elle n’est pas territorialement compØtente
transmet cet acte, ainsi que la demande, à l’entitØ requise terri-
torialement compØtente du mŒme État membre si la demande
remplit les conditions visØes à l’article 4 paragraphe 3, et elle
en informe l’entitØ d’origine au moyen du formulaire dont le
modŁle figure en annexe. L’entitØ requise territorialement
compØtente avise l’entitØ d’origine de la rØception de l’acte
conformØment aux dispositions du paragraphe 1.

Article 7

Signification ou notification des actes

1. L’entitØ requise procŁde ou fait procØder à la signification
ou à la notification de l’acte, soit conformØment à la lØgislation
de l’État membre requis, soit selon la forme particuliŁre
demandØe par l’entitØ d’origine, sauf si cette mØthode est
incompatible avec la lØgislation de cet État membre.
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2. Toutes les diligences nØcessaires à la signification ou à la
notification sont effectuØes dans les meilleurs dØlais. En tout
cas, s’il n’a pas ØtØ possible de procØder à la signification ou à
la notification dans un dØlai d’un mois à compter de la rØcep-
tion, l’entitØ requise en informe l’entitØ d’origine au moyen de
l’attestation contenue dans le formulaire modŁle figurant en
annexe, qui est complØtØe selon les rŁgles prØvues à l’article
10 paragraphe 2. Le dØlai est calculØ conformØment à la lØgis-
lation de l’État membre requis.

Article 8

Refus de rØception de l’acte

1. L’entitØ requise avise le destinataire qu’il peut refuser de
recevoir l’acte à signifier ou à notifier s’il est Øtabli dans une
langue autre que l’une des langues suivantes:

a) la langue officielle de l’État membre requis ou, s’il existe
plusieurs langues officielles dans cet État membre requis,
la langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu
oø il doit Œtre procØdØ à la signification ou à la notification,

ou

b) une langue de l’État membre d’origine comprise du destina-
taire.

2. Si l’entitØ requise est informØe que le destinataire refuse
de recevoir l’acte conformØment au paragraphe 1, elle en
informe immØdiatement l’entitØ d’origine au moyen de l’attes-
tation visØe à l’article 10 et retourne la demande ainsi que les
piŁces dont la traduction est demandØe.

Article 9

Date de la signification ou de la notification

1. La date de la signification ou de la notification d’un acte
effectuØe en application de l’article 7 est celle à laquelle l’acte a
ØtØ signifiØ ou notifiØ conformØment à la lØgislation de l’État
membre requis, sans prØjudice de l’article 8.

2. Lorsqu’un acte doit Œtre signifiØ ou notifiØ dans un dØlai
dØterminØ dans le cadre d’une procØdure à introduire ou en
cours dans l’État membre d’origine, la date à prendre en consi-
dØration à l’Øgard du requØrant est celle fixØe par la lØgislation
de cet État membre.

Article 10

Attestation et copie de l’acte signifiØ ou notifiØ

1. Lorsque les diligences relatives à la signification ou à la
notification de l’acte ont ØtØ accomplies, une attestation est
Øtablie au moyen du formulaire modŁle figurant en annexe et
est adressØe à l’entitØ d’origine. Lorsqu’il a ØtØ fait application
de l’article 4 paragraphe 5, cette attestation est accompagnØe
d’une copie de l’acte notifiØ ou signifiØ.

2. L’attestation est complØtØe dans la langue officielle ou
l’une des langues officielles de l’État membre d’origine ou
dans une autre langue que l’État membre d’origine aura
indiquØ pouvoir accepter. Tout État membre indique la ou les
langue(s) officielle(s) de l’Union europØenne, autre(s) que la
sienne ou les siennes, dans laquelle ou lesquelles il accepte
que le formulaire soit complØtØ.

Article 11

Frais de signification ou de notification

1. Les significations ou notifications d’actes judiciaires en
provenance d’un État membre ne peuvent donner lieu au paie-
ment ou au remboursement de taxes ou de frais pour les
services de l’État membre requis.

2. Lorsque la loi de l’État membre requis en dispose ainsi, le
requØrant est tenu de payer ou de rembourser les frais occa-
sionnØs par:

a) l’intervention d’un officier ministØriel ou d’une personne
compØtente selon la loi de l’État membre requis;

b) l’emploi d’une forme particuliŁre.

S E C T I O N 2

A U T R E S M O Y E N S D E T R A N S M I S S I O N E T D E
S I G N I F I C A T I O N O U D E N O T I F I C A T I O N D E S

A C T E S J U D I C I A I R E S

Article 12

Transmission par voie consulaire ou diplomatique

Chaque État membre a la facultØ, en cas de circonstances
exceptionnelles, d’utiliser la voie consulaire ou diplomatique
pour transmettre, aux fins de signification ou de notification,
des actes judiciaires aux entitØs d’un autre État membre dØsi-
gnØes en application de l’article 2 ou de l’article 3.

Article 13

Signification ou notification des actes par les agents diplo-
matiques ou consulaires

Chaque État membre a la facultØ, en cas de circonstances
exceptionnelles, de faire procØder directement et sans
contrainte, par les soins de ses agents diplomatiques ou consu-
laires, à la signification ou à la notification d’actes judiciaires
aux personnes rØsidant sur le territoire d’un autre État membre.

Tout État membre peut dØclarer qu’il est opposØ à l’usage de
cette facultØ sur son territoire, sauf si l’acte doit Œtre signifiØ ou
notifiØ à un ressortissant de l’État membre d’origine.

FR31.10.2000 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 311 E/115



Article 14

Signification ou notification par la poste

1. Chaque État membre a la facultØ de procØder directement
par la poste à la signification ou à la notification des actes
judiciaires aux personnes rØsidant dans un autre État membre.

2. Tout État membre peut prØciser sous quelles conditions il
acceptera la signification ou la notification des actes judiciaires
par la poste.

Article 15

Demande directe de signification ou de notification

Le prØsent rŁglement ne fait pas obstacle à la facultØ, pour
toute personne intØressØe à une instance judiciaire, de faire
procØder à la signification ou à la notification d’actes judiciaires
directement par les soins des officiers ministØriels, fonction-
naires ou autres personnes compØtents de l’État membre requis.

CHAPITRE III

ACTES EXTRAJUDICIAIRES

Article 16

Transmission

Les actes extrajudiciaires peuvent Œtre transmis aux fins de
signification ou de notification dans un autre État membre
conformØment aux dispositions du prØsent rŁglement.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS FINALES

Article 17

ModalitØs d’application

La Commission arrŒte, selon la procØdure prØvue à l’article 18,
les mesures visant à:

a) Øtablir et mettre à jour annuellement un manuel contenant
les informations communiquØes par les États membres
conformØment à l’article 2 paragraphe 4;

b) Øtablir un lexique, dans les langues officielles de l’Union
europØenne, des actes susceptibles d’Œtre notifiØs ou signifiØs
en application du prØsent rŁglement;

c) apporter des modifications aux formulaires modŁles figurant
en annexe;

d) mettre en �uvre des modalitØs d’application aux fins d’une
accØlØration de la transmission et de la signification ou la
notification des actes.

Article 18

ComitØ

La Commission est assistØe par un comitØ à caractŁre consul-
tatif composØ de reprØsentants des États membres et prØsidØ
par le reprØsentant de la Commission.

Le reprØsentant de la Commission soumet au comitØ un projet
des mesures à prendre. Le comitØ Ømet son avis sur ce projet
dans un dØlai que le prØsident peut fixer en fonction de
l’urgence de la question en cause, le cas ØchØant en procØdant
à un vote.

L’avis est inscrit au procŁs-verbal; en outre, chaque État
membre a le droit de demander que sa position figure à ce
procŁs-verbal.

La Commission tient le plus grand compte de l’avis Ømis par le
comitØ. Elle informe le comitØ de la façon dont elle a tenu
compte de cet avis.

Article 19

DØfendeur non comparant

1. Lorsqu’un acte introductif d’instance ou un acte Øquiva-
lent a dß Œtre transmis dans un autre État membre aux fins de
signification ou de notification, selon les dispositions du
prØsent rŁglement, et que le dØfendeur ne comparaît pas, le
juge est tenu de surseoir à statuer aussi longtemps qu’il n’est
pas Øtabli:

a) ou bien que l’acte a ØtØ signifiØ ou notifiØ selon les formes
prescrites par la lØgislation de l’État membre requis pour la
signification ou la notification des actes dressØs dans ce pays
et qui sont destinØs aux personnes se trouvant sur son
territoire;

b) ou bien que l’acte a ØtØ effectivement remis au dØfendeur ou
à sa rØsidence selon un autre mode prØvu par le prØsent
rŁglement,

et que, dans chacune de ces ØventualitØs, soit la signification ou
la notification, soit la remise a eu lieu en temps utile pour que
le dØfendeur ait pu se dØfendre.

2. Chaque État membre a la facultØ de dØclarer que ses
juges, nonobstant les dispositions du paragraphe 1, peuvent
statuer si les conditions suivantes sont rØunies, bien qu’aucune
attestation constatant soit la signification ou la notification, soit
la remise n’ait ØtØ reçue:

a) l’acte a ØtØ transmis selon un des modes prØvus par le
prØsent rŁglement;

b) un dØlai, que le juge apprØciera dans chaque cas particulier
et qui sera d’au moins six mois, s’est ØcoulØ depuis la date
d’envoi de l’acte;

c) nonobstant toutes diligences utiles auprŁs des autoritØs
compØtentes de l’État membre requis, aucune attestation
n’a pu Œtre obtenue.
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3. Les paragraphes 1 et 2 ne font pas obstacle à ce que, en
cas d’urgence, le juge ordonne toute mesure provisoire ou
conservatoire.

4. Lorsqu’un acte introductif d’instance ou un acte Øquiva-
lent a dß Œtre transmis dans un autre État membre aux fins de
signification ou de notification, selon les dispositions du
prØsent rŁglement, et qu’une dØcision a ØtØ rendue contre un
dØfendeur qui n’a pas comparu, le juge a la facultØ de relever le
dØfendeur de la forclusion rØsultant de l’expiration des dØlais de
recours, si les conditions suivantes sont rØunies:

a) le dØfendeur, sans qu’il y ait eu faute de sa part, n’a pas eu
connaissance en temps utile dudit acte pour se dØfendre et
de la dØcision pour exercer un recours;

b) les moyens du dØfendeur n’apparaissent pas dØnuØs de tout
fondement.

La demande tendant au relevØ de la forclusion doit Œtre formØe
dans un dØlai raisonnable à partir du moment oø le dØfendeur
a eu connaissance de la dØcision.

Chaque État membre a la facultØ de dØclarer que cette demande
est irrecevable si elle n’est pas formØe dans un dØlai qu’il
prØcisera dans sa dØclaration, ce dØlai ne pouvant toutefois
Œtre infØrieur à un an à compter du prononcØ de la dØcision.

5. Le paragraphe 4 ne s’applique pas aux dØcisions concer-
nant l’Øtat des personnes.

Article 20

Relation avec des accords ou arrangements auxquels les
États membres sont parties

1. Pour la matiŁre couverte par son champ d’application, le
prØsent rŁglement prØvaut sur les dispositions contenues dans
des conventions internationales conclues par les États membres,
notamment l’article IV du protocole annexØ à la Convention de
Bruxelles de 1968 concernant la compØtence judiciaire et
l’exØcution des dØcisions en matiŁre civile et commerciale et
la convention de La Haye, du 15 novembre 1965, relative à la
signification et à la notification à l’Øtranger des actes judiciaires
et extrajudiciaires en matiŁre civile ou commerciale.

2. Le prØsent rŁglement ne fait pas obstacle au maintien ou
à l’adoption par les États membres de dispositions visant à
accØlØrer la transmission des actes, compatibles avec les dispo-
sitions du rŁglement. Les États membres notifient à la Commis-
sion le projet de ces dispositions qu’ils envisagent d’adopter.

Article 21

Assistance judiciaire

Le prØsent rŁglement s’entend sans prØjudice de la lØgislation
applicable en l’espŁce en matiŁre d’assistance judiciaire, notam-
ment l’article 23 de la convention relative à la procØdure civile
du 17 juillet 1905, l’article 24 de la convention relative à la
procØdure civile du 1er mars 1954, et l’article 13 de la conven-
tion tendant à faciliter l’accŁs international à la justice du
25 octobre 1980, dans les relations entre les États membres
parties à ces conventions.

Article 22

Protection des informations transmises

1. Les informations, notamment les donnØes à caractŁre
personnel, transmises dans le cadre de l’application du
prØsent rŁglement ne peuvent Œtre utilisØes par les entitØs
requises qu’aux fins pour lesquelles elles ont ØtØ transmises.

2. Les entitØs requises assurent la confidentialitØ de ces infor-
mations, conformØment à leur loi nationale.

3. Les paragraphes 1 et 2 n’affectent pas les dispositions
nationales permettant aux personnes concernØes d’Œtre infor-
mØes de l’usage qui a ØtØ fait des informations transmises en
application du prØsent rŁglement.

4. Le prØsent rŁglement ne prØjuge pas l’application des
directives 95/46/CE et 97/66/CE.

Article 23

Publication

La Commission publie au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes les informations visØes aux articles 2, 3, 4, 9, 10, 13, 14,
15 et 19 et qui lui sont communiquØes par les États membres.

Article 24

RØexamen

Au plus tard trois ans aprŁs l’entrØe en vigueur du prØsent
rŁglement, et ensuite tous les cinq ans, la Commission prØsente
au Parlement europØen, au Conseil et au ComitØ Øconomique et
social un rapport relatif à l’application du prØsent rŁglement, en
veillant notamment à l’efficacitØ des entitØs dØsignØes en appli-
cation de l’article 2 ainsi qu’à l’application pratique de l’article
3 point c) et de l’article 9. Ce rapport s’Øtend aux aspects des
relations de droit qui s’effectuent par la voie Ølectronique ainsi
qu’aux significations et notifications qui s’opŁrent par cette
voie, domaine dans lequel un cadre rØglementaire devrait Œtre
Øtabli rapidement au niveau europØen.

Article 25

EntrØe en vigueur

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes. Il s’applique à partir du 1er octobre 2000.

Article 26

Destinataires

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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ANNEXE

DEMANDE DE SIGNIFICATION OU DE NOTIFICATION D'ACTES

(Article 4 paragraphe 3 du règlement)

No de référence: (*) Facultatif.

1. ENTITÉ D'ORIGINE

1.1. Nom:

1.2. Adresse:

1.2.1. Numéro/boîte postale + rue:

1.2.2. Code postal + lieu:

1.2.3. Pays:

1.3. Tél.:

1.4. Télécopieur (*):

1.5. Courrier électronique (*):

2. ENTITÉ REQUISE

2.1. Nom:

2.2. Adresse:

2.2.1. Numéro/boîte postale + rue:

2.2.2. Code postal + lieu:

2.2.3. Pays:

2.3. Tél.:

2.4. Télécopieur (*):

2.5. Courrier électronique (*):

3. REQUÉRANT

3.1. Nom:

3.2. Adresse:

3.2.1. Numéro/boîte postale + rue:

3.2.2. Code postal + lieu:

3.2.3. Pays:

3.3. Tél. (*):

3.4. Télécopieur (*):

3.5. Courrier électronique (*):

4. DESTINATAIRE

4.1. Nom:

4.2. Adresse:

4.2.1. Numéro/boîte postale + rue:

4.2.2. Code postal + lieu:

4.2.3. Pays:

4.3. Tél. (*):

4.4. Télécopieur (*):

4.5. Courrier électronique (*):

4.6. Numéro d'identification/numéro de sécurité sociale/numéro de société/ou équivalent (*):
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5. MODE DE SIGNIFICATION OU DE NOTIFICATION

5.1. Selon la loi de l’État membre requis

5.2. Selon la forme particuliŁre suivante:

5.2.1. Si ce mode est incompatible avec la loi de l’État membre requis, l’acte doit Œtre signifiØ ou notifiØ
conformØment à cette loi:

5.2.1.1. Oui

5.2.1.2. Non

6. ACTE À SIGNIFIER OU À NOTIFIER

a) 6.1. Nature de l’acte

6.1.1. judiciaire

6.1.1.1. convocation

6.1.1.2. jugement

6.1.1.3. appel

6.1.1.4. autre

6.1.2. extrajudiciaire

b) 6.2. Date ou dØlai indiquØ dans l’acte (*):

c) 6.3. Langue de l’acte:

6.3.1. original D EN DK ES FIN FR GR IT NL P S autres:

6.3.2. traduction (*) D EN DK ES FIN FR GR IT NL P S autres:

d) 6.4. Nombre de piŁces:

7. UN EXEMPLAIRE DE L’ACTE DOIT ˚TRE RETOURNÉ AVEC L’ATTESTATION DE SIGNIFICATION OU DE NOTI-
FICATION (article 4 paragraphe 5 du rŁglement)

7.1. Oui (dans ce cas, l’acte à signifier ou notifier doit Œtre envoyØ en double exemplaire)

7.2. Non

1. Aux termes de l’article 7 paragraphe 2 du rŁglement, vous Œtes tenu d’accomplir toutes les diligences
requises pour la signification ou la notification des actes dans les meilleurs dØlais. En tout Øtat de cause,
s’il ne vous est pas possible de procØder à la signification ou à la notification dans le mois qui suit la
rØception de la demande, vous devez en informer cette entitØ au moyen de l’attestation prØvue au point
13.

2. S’il n’est pas possible de faire aboutir la demande en l’Øtat des informations ou des piŁces transmises,
vous Œtes tenu, aux termes de l’article 6 paragraphe 2 du rŁglement, de vous mettre en relation par les
moyens les plus rapides avec cette entitØ afin d’obtenir les renseignements ou les piŁces qui font dØfaut.

Fait à:

Le:

Signature et/ou cachet:
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No de rØfØrence de l’entitØ requise:

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

(Article 6 paragraphe 1 du rŁglement)

Cet accusØ de rØception doit Œtre envoyØ par les moyens de transmission les plus rapides, dans les meilleurs
dØlais aprŁs la rØception de l’acte et, en tout cas, dans les sept jours qui suivent la rØception.

8. DATE DE RÉCEPTION:

Fait à:

Le:

Signature et/ou cachet:
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AVIS DE RETOUR DE LA DEMANDE ET DE L’ACTE
(Article 6 paragraphe 3 du rŁglement)

La demande et l’acte doivent Œtre retournØs dŁs rØception.

9. MOTIF DU RETOUR:

9.1. Est manifestement hors du champ d’application du rŁglement:

9.1.1. l’acte n’est de nature ni civile ni commerciale

9.1.2. la signification ou la notification n’est pas demandØe par un État membre à un autre État membre

9.2. Non-respect des conditions de forme requises rendant la signification ou la notification impossible:

9.2.1. l’acte est difficile à lire

9.2.2. la langue utilisØe pour remplir le formulaire est incorrecte

9.2.3. l’acte reçu n’est pas une copie fidŁle et conforme

9.2.4. autres (priŁre de donner des prØcisions):

9.3. Le mode de signification ou de notification est incompatible avec la lØgislation de cet État membre (article 7
paragraphe 1 du rŁglement)

Fait à:

Le:

Signature et/ou cachet:
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AVIS DE RETRANSMISSION DE LA DEMANDE ET DE L’ACTE À L’ENTITÉ REQUISE
TERRITORIALEMENT COMPÉTENTE
(Article 6 paragraphe 4 du rŁglement)

La demande et l’acte ont ØtØ envoyØs à l’entitØ requise suivante, territorialement compØtente pour la
signification ou la notification:

10.1. Nom:

10.2. Adresse:

10.2.1. NumØro/boîte postale + rue:

10.2.2. Code postal + lieu:

10.2.3. Pays:

10.3. TØl.:

10.4. TØlØcopieur (*):

10.5. Courrier Ølectronique (*):

Fait à:

Le:

Signature et/ou cachet:
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No de rØfØrence de l’entitØ requise compØtente:

AVIS DE RÉCEPTION DE L’ENTITÉ TERRITORIALEMENT COMPÉTENTE À L’ENTITÉ D’ORIGINE
(Article 6 paragraphe 4 du rŁglement)

Cet avis doit Œtre envoyØ par les moyens de transmission les plus rapides, dans les meilleurs dØlais aprŁs la
rØception de l’acte et, en tout cas, dans les sept jours qui suivent la rØception.

11. DATE DE RÉCEPTION:

Fait à:

Le:

Signature et/ou cachet:
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ATTESTATION D’ACCOMPLISSEMENT OU DE NON-ACCOMPLISSEMENT DE LA SIGNIFICATION
OU DE LA NOTIFICATION DES ACTES

(Article 10 du rŁglement)

La signification ou la notification est effectuØe dans les meilleurs dØlais. En tout cas, s’il n’a pas ØtØ possible
de l’effectuer dans le mois qui a suivi la rØception de la demande, l’entitØ requise en informe l’entitØ
d’origine (conformØment à l’article 7 paragraphe 2 du rŁglement).

12. ACCOMPLISSEMENT DE LA SIGNIFICATION OU DE LA NOTIFICATION
a) 12.1. Date et adresse auxquelles la signification ou la notification a ØtØ accomplie:
b) 12.2. L’acte a ØtØ

A) 12.2.1. signifiØ ou notifiØ selon la loi de l’État membre requis, à savoir:
12.2.1.1. dØlivrØ:

12.2.1.1.1. au destinataire lui-mŒme
12.2.1.1.2. à une autre personne

12.2.1.1.2.1. Nom:
12.2.1.1.2.2. Adresse:

12.2.1.1.2.2.1. NumØro/boîte postale + rue:
12.2.1.1.2.2.2. Code postal + lieu:
12.2.1.1.2.2.3. Pays:

12.2.1.1.2.3. Lien avec le destinataire:
Famille EmployØ autres

12.2.1.1.3. au domicile du destinataire
12.2.1.2. notifiØ par la poste

12.2.1.2.1. sans accusØ de rØception
12.2.1.2.2. avec l’accusØ de rØception ci-joint

12.2.1.2.2.1. du destinataire
12.2.1.2.2.2 d’une autre personne

12.2.1.2.2.2.1. Nom:
12.2.1.2.2.2.2. Adresse:

12.2.1.2.2.2.2.1. NumØro/boîte postale +
rue:

12.2.1.2.2.2.2.2. Code postal + lieu:
12.2.1.2.2.2.2.3. Pays:

12.2.1.2.2.2.3. Lien avec le destinataire:
Famille EmployØ autres

12.2.1.3. autre mode (priŁre de prØciser):
B) 12.2.2. signifiØ ou notifiØ selon le mode particulier suivant (priŁre de prØciser):
C) 12.2.3. signifiØ par (qualitØ, adresse, numØro de tØlØphone ou de fax):

c) 12.3. Le destinataire de l’acte a ØtØ informØ [oralement] [par Øcrit] qu’il peut refuser de l’accepter s’il n’est pas
rØdigØ dans une langue officielle du lieu de signification ou de notification ou dans une langue officielle de
l’État d’origine qu’il comprend

13. INFORMATION DONNÉE CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 7 PARAGRAPHE 2

Il n’a pas ØtØ possible de procØder à la signification ou à la notification dans un dØlai d’un mois à compter de la
rØception

14. REFUS DE L’ACTE

Le destinataire a refusØ d’accepter l’acte en raison de la langue utilisØe. L’acte est joint à la prØsente attestation

15. MOTIF DU DÉFAUT DE SIGNIFICATION OU DE NOTIFICATION DE L’ACTE

15.1. Adresse inconnue

15.2. Destinataire introuvable

15.3. L’acte n’a pu Œtre signifiØ ou notifiØ avant la date ou dans le dØlai indiquØs au point 6.2

15.4. Autres (priŁre de prØciser):

L’acte est joint à la prØsente attestation.

Fait à:

Le:

Signature et/ou cachet:
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